
Ramassage des ordures ménagères

La Collecte a lieu chaque lundi. Elle est effectuée en régie par le Ser-
vice d'Angers Loire Métropole. Il convient de sortir impérativement
le bac roulant pour 13 heures.

Pour toutes questions concernant la collecte, contacter Angers Loire
Métropole – Service Déchets-Environnement : 02 41 54 56 10

Collecte des objets usagés

Une collecte des objets hors service :appareils électroménager, meu-
bles, cycles, sanitaires,… est effectuée sur le territoire communal par
la recyclerie d'EMMAÜS.

Dates des prochaines collectes :
> Mercredi 4 février
> Mercredi 1er avril
> Mercredi 3 juin

Pour identification des personnes souhaitant utiliser ce service et
des objets à collecter, il conviendra de remplir une fiche en mairie,
8 jours avant chaque collecte.

Il est précisé que les gravats, cartons, journaux, verre, déchets verts,
etc… ne seront pas acceptés.

Cantine scolaire

Les tarifs sont les suivants :
> repas enfant 3,25 €

> repas adulte 5,00 €

Rappel : Conformément au règlement, il convient en cas d'absence,
de prévenir l'employée de cantine au minimum 24 heures à l'avance
sinon le repas est facturé.

Garderie péri-scolaire

Les tarifs sont les suivants :

Famille au quotient familial < ou = à 350 €

> horaire de 8h à 8h45 : 1,55 €

> horaire de 16h30 à 18h : 1,55 €

> forfait mensuel maximum de 21 € pour ces plages horaires.

Famille au quotient familial > à 350 €

> horaire de 8h à 8h45 : 1,90 €

> horaire de 16h30 à 18h : 1,90 €

> forfait mensuel maximum de 27,50 € pour ces plages horaires.

La fermeture de la garderie est à 18h30.

Tout dépassement d'horaire sera facturé 8 euros par enfant, dans
la limite d'une demi-heure.
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Mairie de St Martin du Fouilloux

• Téléphone : 02 41 39 50 54 • Fax : 02 41 39 51 30

• Adresse e-mail : mairie.stmartindufouilloux@wanadoo.fr

• Site internet : mairie.wanadoo.fr/saintmartindufouilloux49/

• Ouverture secrétariat :
Lundi-Mercredi-Jeudi : 13h30 - 18h
Mardi-Vendredi : 9h - 12h et 13h30 - 18h

• Bureau Municipal : Reçoit sur R.V.

• Permanence à la mairie : M. Rémy MARTIN, Conseiller Général
2e vendredi du mois – 11h15 – 12h

Santé
• Docteur Olivier MORINIERE

02 41 39 54 02

• Docteur Chloé SELVES
02 41 39 64 04

• Pharmacien Nadine JAUNAIT
02 41 39 54 55

Services
• Service des Eaux

Syndicat d'eau Mairie Bécon
02 41 77 02 82

• Angers-Loire-Métropole
Standard : 02 41 05 50 00
Urgences eau : 02 41 05 50 50
Urgences assainissement
02 41 05 51 51
Déchets-Environnement
02 41 54 56 10
Tri sélectif des déchets
N° vert 0 800 41 88 00

• Centre de Secours : 18
(St Georges S/L)

• Gendarmerie : 02 41 39 13 10
(St Georges S/L)

Services Sociaux
• Centre Social Intercommunal

02 41 39 17 11

• Correspondants ADMR
Moins de 60 ans
B. VETELE - 02 41 39 58 27
Plus de 60 ans
D. ROYNARD - 02 41 39 71 18

• Assistantes sociales :
Assistante sociale D.D.I.S.S.
Mme DEPIERRE : Sur R.V. à la
mairie de St Martin
Secrétariat : 19 rue Amiral
Nouvel de la Flèche à Avrillé
02 41 96 97 20

• Permanences Maison des Ser-
vices Sociaux de St Georges S/L
Assistante sociale MSA :
Mme SERVANT : Permanence
tél. le mardi : 9h30 - 12h30
02 41 39 87 06

• CPAM : mardi : 13h30 - 16h30
jeudi : 8h30 - 12h30 / 13h30
16h30 - 02 41 22 96 49

• Relais C.A.F. :
sur R.V au 02 41 68 78 78

• Conseillère en économie
sociale et familiale MSA :
Mme BOUDAUD-LELORE
02 41 39 87 04
mardi : 9h30 - 12h30

• CLIC EQUIP'AGE
jeudi : 9h30 - 12h30 sans RDV
02 41 47 10 55

• A.S.A. -Mission Locale :
(demandeurs d'emploi de 16 à 25 ans)

• A.S.A. PLUS : 02 41 39 16 64
(demandeurs d'emploi de 26 ans)

Sur R.V. > mardi-mercredi :
13h30 - 17h30 / jeudi-vendredi :
8h30 - 12h30 et 13h30 - 17h30

• ASALIRE : 02 41 39 87 03
(Ateliers de lutte contre l'illettrisme)

lundi-mardi-vendredi 14h - 18h
mercredi et samedi 9h - 12h

Autres n° utiles
• Ecole : 02 41 39 53 25

• Agence Postale : 02 41 39 55 26
lundi au vendredi : 15h - 18h
samedi : 10h - 12h
Levée du courrier :
lundi au vendredi : 15h45
samedi : 11h30

• Trésorerie : 02 41 39 13 47
2 rue de Chalonnes
St Georges S/L
lundi au vendredi 9h - 12h30
lundi-mardi-jeudi : 13h30 - 16h

• Conciliateur : M. ETRONNIER
2e mercredi du mois - 9h - 12h
salle Sconin - R.V à prendre
au 02 41 72 14 80 - Mairie St
Georges

• CICAS (Centre d’Information et de
Coordination de l’action Sociale) :
N° d'appel 0 820 200 246
accessible du lundi au
vendredi de 8h30 à 19h

• Correspondants de presse :
Courrier de l’Ouest :
FlorenceMACQUAREZ - 5 rue des
Rochettes - St Léger des Bois
02 41 48 46 64 - fmacq@free.fr

Ouest France :
Jacqueline ROCHER
06 30 85 62 39
jacqueline-rocher@orange.fr

Petite enfance
et Jeunesse
• Relais Assistantes Maternelles

02 41 36 01 62 / 06 70 56 84 38

• Centre de Loisirs Bois de Pouillé
02 41 39 50 56

• Centre de Loisirs St Augustin
des Bois 02 41 77 08 45 / 02 41
39 14 84 (A.C.L.B)

COMMERCANTS -
ETABLISSEMENTS

> BOULANGER-PATISSIER-
CHOCOLATIER-GLACIER
M. et Mme BOHEME
02 41 72 81 76

> Discothèque "LE PETIT CLUB"
02 41 20 35 41

> LA GROTTE AUX AFFAIRES
Mme CHALUMEAU
Discount - 02 41 77 15 16

> LE PETIT ST MARTIN
M. et Mme SIMON Bar,
Tabac, Restaurant, Crêperie
02 41 39 53 57

> MIMI FLEURS
Mme BINET - Fleurs, Plants,
Graines, compositions
florales (toutes cérémonies)
02 41 39 51 16

> SEGRETAIN Christiane
Salon de coiffure mixte
02 41 39 54 44

> SUPERETTE «PROXI»
M. et Mme MASROUR
Alimentation générale, dépôt
de pain, boucherie-charcuterie,
poisson le vendredi, journaux,
gaz, retrait d’argent, relais
colis groupe La Redoute,
photos, photocopies,
02 41 39 53 92

> TRANS MADRA SERVICES
TAXI - M. MARIC Taxi
06 08 99 44 31

PROFESSIONS
LIBERALES
> FOURNIER CLAUDE

et NADEGE : Astrologues
02 41 39 59 80 / 02 41 39 53 30

> LAMOTHE Françoise :
Magnétisme : 02 41 39 52 80

SANTÉ
> MORINIERE Olivier : Médecin

Square des Marronniers
02 41 39 54 02

> SELVES Chloé : Médecin
Square des Marronniers
02 41 39 64 04

> JAUNAIT Nadine : Pharmacie
02 41 39 54 55

LOCATIONS
SAISONNIERES
> 2 CHAMBRES D’HÔTES

«Fontclar» - M. et Mme RIBOT
02 41 39 55 18

> GîTE de 6 personnes et
3 CHAMBRES D’HÔTES
«La Rabinelaie»
02 41 39 72 61
M. et Mme OURIOU

> GîTE de 2 personnes
"La Gaudoiterie"
M.et Mme BELLIER-LEFIEVRE
02 41 48 56 62

> GîTE de 4 personnes
"Les Léards" - Petit Paris
M. et Mme ETIENNE Jacky
02 41 39 51 50

Commercants
et autres

Professionnels

Memento



Pour l'obtention de pièces d'identité, permis de construire, décla-
ration préalable,… , il est nécessaire de fournirdivers documents :

Carte d'identité et Passeport *

Le délai d'obtention est de 4 semaines environ.

Pièces communes à ces deux demandes :
> 2 photos d'identité identiques et récentes aux caractéristiques

spécifiques à l'obtention de ces pièces ;
> 1 justificatif de domicile, au nom du demandeur (pour les mineurs,

au nom des parents) : facture EDF, avis d'imposition ou de non-im-
position, quittance de loyer, facture de téléphone fixe ou porta-
ble, etc…

Pièces complémentaires

Carte d'identité :
> 1 extrait d'acte de naissance comportant la filiation, à demander

à la mairie du lieu de naissance ou photocopie du livret de
famille des parents,

> l'ancienne carte d'identité.

Passeport :
> 1 extrait d’acte de naissance avec filiation à demander à la

mairie du lieu de naissance,
> Apporter l'ancien passeport, même périmé ; à défaut une

déclaration de perte ou de vol.
> timbre fiscal à 60 € pour les personnes majeures,
> timbre fiscal à 30 € pour les personnes mineures à partir de 15 ans.

Autorisation de sortie du territoire *
> Carte nationale d'identité de l'enfant
> Pièce d'identité du représentant légal (ou livret de famille).
* En cas de divorce des parents :
Ordonnance du Tribunal ou dispositif du jugement intégral statuant sur la garde de l'enfant.
Le père, la mère ou la personne investie du droit de garde doit obligatoirement se pré-
senter à la mairie pour signer l'autorisation correspondante.

Permis de construire et Déclaration préalable
Toute construction ou modification d'un bâtiment nécessite une
autorisation dont la demande est à déposer à la mairie :

> Déclaration préalable : les clôtures ; les ravalements de façades ;
la pose de panneaux photovoltaïques ; les modifications d'ou-
vertures et la pose de fenêtre de toit n'engendrant pas de créa-
tion de Surface Hors Œuvre Nette (SHON) ; la construction de
nouvelles surfaces hors œuvre brute (SHOB) jusqu'à 20 m2, pis-
cine non couverte avec bassin > à 100 m2, piscine couverte, etc...

> Permis de construire : la construction de nouvelles surfaces hors
œuvre brute (SHOB) > à 20 m2, piscine non couverte avec bassin >
à 100 m2 ; piscine couverte,…

Recensement militaire
Les jeunes filles et garçons doivent impérativement se faire recen-
ser dans les trois mois qui suivent leur 16e anniversaire. Se présen-
ter au Secrétariat de mairie muni du livret de famille des parents.

Pour toutes informations sur le recensement : la journée d'appel,
obtention d'une nouvelle attestation de recensement (lorsque le
document original remis par la mairie est perdu), etc… Il faut contac-
ter le CENTRE DU SERVICE NATIONAL DE NANTES qui gère les jeunes
du Maine-et-Loire :

Quartier Mellinet - 69 rue du Général Buat - 44000 NANTES
Tél. 02 28 24 26.24 - mail : csn-nte@dsn.sga.defense.gouv.fr

> ANJOU AUTO GAZ
02 41 81 06 05

> ANJOU COUVERTURE
ETANCHEITE
AUFFRAIS Hubert
02 41 36 33 52

> ANJOU CONFORT
MENIS Stéphane
Menuiserie PVC, stores,
fermetures, vérandas
02 41 39 58 00

> ANTENNES 49
RICHTER Franck
Dépannage, installation
antennes télévision, TNT
02 41 33 79 06
ou 06 79 25 95 37

> BILLOT Jean-Paul - Location
pêche étang du Flageolet -
mercredi-samedi-dimanche
02 41 78 35 00

> CADEAU SA - Transporteur
02 41 39 50 82

> CAMUS Bernard (Groupe)
Grossiste en fleurs
02 41 72 31 31

> CARREAUX D’ANJOU
FREMY Ernest : Carreleur
02 41 48 28 64

> CHANTEAU Alain
Déménagement
02 41 39 50 51

> CHEVALIER Claude
Paysagiste - 02 41 39 58 50

> COURANT/MALINGE
Tailleurs de Pierre
02 41 39 75 05

> DERVAL Transports
Transporteur - 02 41 39 50 50

> DESIGN INTERNATIONAL
Agence en mobilier
contemporain - 02 41 18 59 45

> E.I.D. SARL
GOUESET/GROSBOIS
Plomberie, Chauffage
02 41 39 52 92

> ESPRIT AUTO
Dépôt-Vente-Carrosserie
Peinture-Mécanique
02 41 39 58 39

> FIRST AUTO NEGOCE
Négoce de tous véhicules
automobiles et de tous
équipements automobiles
neufs ou d'occasions

> FLOR SERVICE
Grossiste en fleurs
02 41 72 31 20

> FRESNEAU Dominique
Mécanique auto
02 41 39 53 34

> GARAGE SAINT MARTIN
Mécanique auto, Tôlerie
02 41 39 50 90

> GOUSSIN Sylvain
Géothermie - Pompe à chaleur
Solaire -02 41 72 79 10

> GOUX Transports (SARL)
Transports légers
02 41 18 25 08

> ISOPRO - Isolation Industrielle
Gérant Olivier PENAGOS
02 41 42 24 61

> JOUIN Marie-Claude
Couturière retoucheuse
(à domicile) - 02 41 39 50 99

> L'"ART"BORICOLE
CAILLEAU Olivier
Travaux d'Elagage
02 41 48 66 09 / 06 15 30 87 88

> L’ARTISAN D’AKOTE
M. SCHMIDT
Plomberie électricité
02 41 20 07 56 / 06 15 23 89 47

> LE CROM Daniel
Tailleur de Pierre
02 41 18 03 19

> LEGRAIS Dominique - Méca-
nicien auto 02 41 39 51 97

> LES RELAIS DE LA FETE
M. PINEAU - Vente et location
tout article pour la fête
(chapiteau, vaisselle….)
disco mobile et photos
Mr PINEAU - 02 41 39 51 90

> OTTOFOND-FRANCE
Robinetterie - 02 41 39 49 49

> PALETTES SERVICES 49 SA
FREMY Michel Recyclage de
palettes - 02 41 39 50 10

> PAPAYA - objets de
décoration - 02 41 73 15 15

> RECUP AUTO ANJOU
Récupération véhicules
et vente pièces détachées
02 41 39 51 55

> ROCHER Christian - Vernis-
sage et laquage sur bois et
métaux - 02 41 39 59 50

> SAS SLC - Vente, location,
réparation de camping-cars
02 41 81 06 76

> S.C.A.H.P. - M. DELVAL - Sté
Conseil et Accompagnement
d’Hommes en Projet
02 41 39 46 46

> SEPEBA EBRA
Petit matériel agricole

Artisans
Entreprises

Administratif



Renseignements Administratifs

Listes électorales

> Les nouveaux habitants doivent se faire inscrire en mairie avant
le 31 décembre 2009. Les jeunes qui atteindront l'âge de 18 ans
avant le 28 février 2010 sont en principe inscrits d'office, mais
sont invités à s'assurer, en mairie, de cette inscription.

Date des élections européennes : 7 juin 2009.

Les personnes ayant quitté la commune, même si elles y conser-
vent des attaches familiales, doivent se faire inscrire dans la com-
mune de leur nouveau domicile. La commission communale
insiste près des familles pour qu'elles communiquent en mairie
les coordonnées des personnes qui ont quitté leur foyer.

Animaux errants

Il est interdit de laisser errer les animaux, leur divagation peut en-
traîner des troubles importants de la tranquillité et de la sécurité
publiques.

Les propriétaires qui ne respectent pas cette interdiction encourent
des sanctions, notamment le transfert des chiens à la fourrière de la
S.P.A.

Location des salles communales

Salle des Genêts

> Journée (jusqu'à minuit) : 100 € + 30 € en période de chauffage
> Créneau de 4 h maximum : 40 € + 15 € en période de chauffage
> Tarif spécifique pour les fêtes de fin d'année.
> caution de garantie de 122 €

Salle Barbara

> Salle avec cuisine : 380 € + 80 € (chauffage)
> Salle sans cuisine : 305 € + 80 € (chauffage)
> Utilisation groupée :535 € (samedi et dimanche) + 120 € (chauffage)
> Créneau 4 heures : 150 € + 45 € (chauffage)
> Tarif spécifique pour les fêtes de fin d'année.

• acompte de 77 € à la réservation
• caution de garantie de 305 €

• assurance responsabilité civile
• période chauffage (15/10 au 15/4)

Salle de sports :

> utilisation loisir : 3 €/heure

Courts de tennis

> carte annuelle de 12 € délivrée par la mairie.

Carte jeune pour les transports
dans le Département

Depuis plusieurs années, le Département a mis en place la "carte
jeunes". Elle permet aux jeunes se de déplacer sur le réseau Anjou
Bus pour le prix unique de 1,40 € le voyage, les mercredis et samedis
après-midi et durant les vacances scolaires.

La mairie délivre cette carte "ICAR" sur présentation d'un certificat
de scolarité ou d'apprentissage et d'une photo d'identité.

Transport adapté

L'association "ECLAIR'AGE" a mis en place un transport adapté
destiné aux personnes en fauteuil. Participation aux frais 3 €.

Inscription près de Mme GRIMAULT le vendredi de 9h à 12h :
02 41 39 85 79

COTRAXI

Pour le prix d'un ticket de bus, et à condition de réserver la veille, il est
possible d'être pris en charge aux arrêts de bus de St Martin, par un
taxi, à des heures précises, pour être emmené à Beaucouzé et, de là,
prendre un bus, avec le même ticket, pour se rendre sur Angers.

Renseignements et réservations : 08 10 60 01 28

Covoiturage
Le Conseil Général de Maine-et-Loire a mis en place en partenariat
avec l'ADEME, Angers Loire Métropole, l'Agglomération du Chole-
tais et Saumur Loire Développement, un site Internet de covoitu-
rage. Cette plateforme est ouverte depuis le 1er septembre 2007.

Que vous soyez conducteur ou passager, inscrivez-vous gratuite-
ment et mettez votre trajet en ligne sur le site :

www.covoiturage49.fr afin de trouver votre ou vos coéquipiers.

Les Services de l'ASSEDIC

Depuis le 12 novembre 2007, l'ASSEDIC des Pays de la Loire regroupe
tous ses services téléphoniques aux demandeurs d'emploi sous un
seul numéro, le 3949.

Ce numéro permet :
> de s'inscrire ou se réinscrire comme demandeur d'emploi
> d'actualiser sa situation
> de consulter son dossier ou s'informer d'un paiement
> de signaler un changement de situation
> d'obtenir une attestation
> de se renseigner auprès d'un conseiller Assédic
> de faire une réclamation
> ou encore d'obtenir des informations pratiques, sur les tarifs,

sur les droits aux allocations,…

Ces services sont également disponibles sur le site : www.assedic.fr

Déchèteries

Les déchèteries d'Angers Loire Métropole (Communauté d'Agglo-
mération)

Horaires d'été (du 1er avril au 31 octobre)
> du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 18h
> le samedi de 8h30 à 18h
> le dimanche de 8h30 à 12h

Horaires d'hiver (du 1er novembre au 31 mars)
> du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
> le samedi de 9h à 17h
> le dimanche de 9h à 12h

Les déchèteries seront fermées tous les jours fériés.


